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Le 2 novembre 1565. Pour donner le tache des cheminees en

la maladiere a maistre Lois ass. Jq piccard, Jn du mur et hon frs-

sordet. Ast este commande au gouverneur quil doibgent donner
2 testons de vin es serviteurs de maistre Lois. Arreste que ches-

cung quart doibt appourter 200 quarrons en la maladiere et les

mettre chesque quart a part et les gouverneurs des villaiges auroit
le soing affin que chescung fasse son debvoir. Pour ce que cha-
barod est infect de peste ast este arreste que Ion luy doibt achepter
du pain en aulmosne — Pierre biddaulx comparissant au nom de

son oncle se plaignant pour ce qu'il fault nourrir le marron Dont
ast este arreste quil le doibge nourrir lespace de 3 sepmaines et les
hoirs de Jq Joly les aultres troys sepmaines.

Page 57. Le 14 decembre 1565. Arreste de faire afaire ung tronc
pour la maladiere.

Page 58. Le 4e de janvyer lan prins a Noel courant 1566. Vehu
la neccessite quest a pierre cagniollet pour estre afflige de peste ast
este demande pour soy affoier au bois de Gourse du boys mort. Ne
luy ast est oultroye.

Le 11 janvyer 1566. Pour ce que n dju mur a faict faire le tronc
de la maladiere luy ast este ordonne 2 fl. pour toutes choses.

Page 59. verso. Le 25"= janvier 1566. Pour ce que Nycod collet
als pictet malade, retire des gens en la maladiere comme la Sy-
mone et son frere den advertir mr le ballif et de faire absenter le
lieu audit son frere nomme pierre Daultant il a desia commis plu-
sieurs lachetes et mesme avec promis deux femmes et commis
plusieurs larrecins. Aussi ast este arreste de prier mr le banderet
malliardo pour faire vuyder son vignollan Daran nomme pictet.

(A suivre.)

CONTRE LES DROITS FEODAUX
Petition des Communes du district de Nyon.

Liberte Egalit6

Au Conseil executif de la Republique Helvetique.
ClTOYENS MAGISTRATS.

Les soussignes cultivateurs proprietaires du district de Nyon,.
vous envisageant comme les peres de la patrie viennent deposer
dans votre sein les douleurs profondes que leur causent les loix.
relatives aux payemens et reachat des dimes et censes.
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La Revolution nous avoit promis l'affranchisement pur et simples

de toutes les droitures feodales. Nous n'avons souscrit ä la
Revolution que sous cete clause expresse: La Revolution ne peut
done 6tre assise, que lors que ses clauses en seront stritement
observees ; et que les citoyens jouiront de la plenitude des avan-
tages qu'elle leur ä promis.

Or done ces avantages nous seroyent ravis par les loix qui
ordoneroient le pavement, et reachat des dimes et censes. Car au
lieu de voir notre sort s'ameliorer sous le regne de la liberte, nous
serions doublement charges en suportant les charges de l'ancien
gouvernement qui n'est plus, et Celles du gouvernement actuel.
Tel seroit les resultats de ces loix funestes ä l'agriculture qui ne
tarderoit pas ä la paralyser, et l'Etat apauvri par cette loix desas-
treuse, n'offriroit bientot plus qu'un spectacle de ruine et de mi-
sfere.

Nous avons payes et payerons toujoursles diverses contributions
qui nous ont ete imposees; lors qu'elles ont etc reparties
avec egalite ; et supportees aussy de meme. Nous vous declarons
que nous regardons la feodalite comme un ancien impot aneanty
par la Revolution chez nous, tout comme chez nos voisins et allies
de la grande Republique, ou Ton n'a jamais inquiete l'agriculteur
pour le remettre sous le joug humiliant des servitudes feodales ; et
oü 1'on voit l'agriculture fleurir et prosperer en tout honneur.

Mais non, chers magistrats, vous nesoufrirez pas que nous soyons
moins heureux que nos voisins, par des charges que les agricul-
teurs, ces citoiens les plus dignes de votre bienveillante sollicitude
supporteroient, et se verroient reduits ä regretter le passe, et ä gemir
pour jamais sous le present. Cest de vous qu'ils attendent un terme
ä leurs anxietes ; vous avez dans vos mains l'initiative des loix ;

elle vous autorise done aussy ä solliciter le rapport de celles qui ne
peuvent faire le bonheur de tout le peuple.

Profitez, citoyens magistrats, de ce privilege auguste que la
Constitution ä mis dans vos mains — profitez-en pour decreter
l'extinction des loix dont l'execution, en ruinant l'agriculteur, apau-
vrirait l'Etat, et dont l'inexecution infaillble et sure, affligeroit sen-
siblement vos cceurs paternels.

Les soussignes, pleins de conliance dans vos lumieres comme
dans vos vertus, ne craignentpasque vous nc demandiez ä la commission

legislative le rapport a jamais des loix concernantle payement
et le rachat des dimes et censes, et de s'occuper de cette matiere
importante, et delicate sous un autre point de vue, qui fasse dispa-
raitre les dangers qu'entraine ä sa suite le point de vue actuel.
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Demandant que les odieux titres aboiis par la Constitution et
Revolution, leur soient remis et livrbs ä la destruction, ainsi que ceux
de nos voisins 1'on btb pour toujours.

Pcnbtrbs de reconnoissancepour ce que vous aure/ daigne faire
pour eux, les soussignes deputes des communes de ce distnc au
nombre de et pour et au nom de ceux qui n'ont pu se rencon-
trer en cete assemblee generale de ces communes vous presentent
leur respect et attachement; chacun ayant les signatures nom-
breuses des citoyens de leurs communes respectives, dont les noms
sont enregistres dans leurs li\res communauxet promis par sermens
entre eux au peril de leur vie de se maintenir dans leurs justes
demandes et privileges

Salut et fraternitb

Le Grand Conseil belvetique regut cette petition dans sa
seance du n septembre 1798 (Red)

PETITE CHROKIQÜE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est rbunie le
4 septembre dernier au chateau de Bulle, sous la presidence de M
B. van Mujden. Quoique le ciel fut bien sombre le matin, une
soixantaine de pcrsonnes btaient präsentes.

M. van Muydcn a rappelb en ouvrant la seance que la socibtb
s'btait rbume b. Bulle en 1870, le jour memede la bataille de Sedan
et que parmi ceux qui y assistaient, on comptait Fr Forel, L.
Vulhemin, Morel-Fatio, Desor, l'abbb Gremaud, Grangier, Am.
Roget et J. Duperrex qui tous sont morts aujourd'hui. U annonce
l'appariiion prochaine de deux publications de la socibte la traduction

du memoire de M. l'abbb Stammler, curb de Berne, sur le
trbsor de la cathedrale de Lausanne, et les comptes du chätelam de
Chtäon, par M. Victor van Berchem.

Trois communications ont btb entendues.
La premiöre a trait au röle joub par les deiegues que la dibte

vaudoise avail enioyes b Paris en 1802 pour participer aux travaux
de la Consults chargbe de rbdiger une nouveile constitution pour
la Suisse. Ces delegubs btaient Henri Monod, Jules Muret et Louis
Secretan, auxquels s'btaient adjoints un certain nombre de Vaudois
ayant fait partie des autontbs, Pidou, Cart, Peliis, Begoz.
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M le professeur Eug Mottaz a su tirer de la correspondance de

ces ddkguds des renseignements fort intdressants, qui montrent
avec quel züle et quel patriotisme its defendirent les mterdts de
leur canton L'essentiel, c'est de ne pas retomber sous la domination

bernoise et de ne pas revenir en arndre sur les progrds mcon-
testables realises par la revolution II existait bien entre eux quelques

divergences de vues, surtout en ce qui concerne les pou\oirs
a accorder au gouvernement central de la Suisse, les uns pen
chaient encore vers 1'unitansme, les autres vers le fdddralisme
Mais lis n'eurent gitere Poccasion de discuter beaucoup, le premier
consul avait son sidge fait, ou h pen prds ce fut une commission
frangaise qui entendit les ddlegues, et Napoleon trancha la ques
tion d'une fagon fort intelligente en rdtabhssant la Confederation,
en laissant aux cantons une autonomic presque entiere, mais en
maintenant l'abohtion des privileges, l'dgahtc devant la loi et
I Election du corps ldgislatif par le peuple comme pnncipes essen-
tiels de leurs constitutions

La correspondance des trois dtlegucs en titre offre plus d'un
trait cuneux et amusant On v voit, entre autres, que, pour mettre
d'iccord les reprdsentints des differcnts cantons a la Consulta, les
mimstres frang-ns avaient imagind de les rdumr i un repas chez
Rapp, se disant que, le verre äla main, lis s'cntendraient plus faci-
lement, mais, rapporte Monod, « il v cn cut bien qui burent avec
la rage dans le cceur » Ailleurs, il cherche a exphquer a ses com-
mettants qu'en komme, a Pans, le canton de Vaud est considdrd
comme un bien petit terntoire « Si l'on s'occupe de nous, c'est
comme, dans une immense ferme, on s'occupe de quelques
volailles » La morale de toutes ces deliberations est merveillcuse-
ment rdsumee dans une anecdote que rappelle M Mottaz Un
depute de la Suisse dlemande avait prdsentd un gros mdmoirt
divisd, selon l'usage, en trois parties « 'Sous vous £tes donnd
beaucoup de peine pour peu de chose, hu disait un Frangats La
reponse aux questions que vous postz est bien simple Qu'dtait la
Suisse'—Peu Importe Qu'est-elle 5 — On ne le voit que trop
Que sera-t elle 5 — On <.a vous le dire » Et c'est bien ainsi que
cela se passa

A prds 1'oncle, le neveu M Eug de Budd a donnd lecture d'un
fort job travail a>ant pour sujet Louts Napolion en Sussse En utili-
sant, entre autres sources, nosarchives militatres, la correspondance
du gdndrat Dufour, les journaux manuscnts de Binet-Hentsch et
deCandolle, tl a rdussi h en tirer un bouquet d'anecdotes qui ne
manquent pas d'une certaine saveur Les ddtails sur 1'enfancede
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Napoleon III sont plus ou moins du domaine public ; mais on ne
s'attendait pas ä lire comment, dtant ft Gendve, il se livrait en

pleine rue ft des exerctces de völlige, sautant en seile pendant que
son cheval trottait, commc un dcuyer de cirque. Ses demarches
instantes auprds du gdndral Dufour pour dtre admis aux cours de
l'ecole militaire de Thoune et le zdle qu'il apporta dans les exercices

de cette dcole nous le montrent ddsireux de s'initier sdrieuse-
ment aux choses de la guerre. En 1832, la mort du due de Reichstadt

fait de lui l'hdritier du tröne imperial et c'est desormais sur
lui que se porte l'attention des polices europöennes.

Pendant quelque temps il sut observer une attitude calme. Le
gouvernement de Thurgovielui ayant octroyd la bourgeoisie d'hon-
neur, il s'empresse de solhciter un brevet d'officier dans l'armee
suisse ; il fait cadeau de deux pidces de canon au canton de Thur-
gowe, « une des provinces les plus eclairdes de la Suisse ». C'est
en 1834 qu'i! ohtient du gouvernement bernois un brevet d'officier
d'honneur avec le grade de capitaine. II continue ndanmoins A se
(onsidörer comme Frangais.

Le journal de Candolle nous rdvdle certains ddtails peu connus
sur les demiers sejours ft Gendve de Lotus-Napoleon qui, en

gdneral assez reservd, laisse cependant percer parfois ses ambitions
et s'expnme sur un ton tranchant dans la conversation avec des

peisonnes ägdes. M. de Bude a donnd encore des renseignements
sur les relations du futur empereur avec James Fazy.

M. Ch. Morel presente entin quelques considerations surl'etymo-
logiedu mot «Ogoz». Ce motset rouve dans des nomstelsque Pont-en-
Ogoz,Vuisternens-en-Ogoz. Quelques dtymologistes l'ont fait ddriver
de« Hochgau» (baute rdgion), mais M.Morel n'a retrnuvd le nom de
Hochgau dans aueune Charte. It attire l'attention des chercheurs
Irlbourgeois sur une autre ctymologie äuge, mot qui ddsigne des

terrains has et se trouve vingt-sept fois dans la vallee de la Sanne
sur les territoires fnbourgeois et vaudois. 11 sc prononce göndrale-
ment oudre. C'est probablement le mdme mot que 01, ei, oy, nom
fröquent dans l'Oberland bernois et qui s'est conservd dans Ckäteau
(PCEx.

Au banquet qui a suivi, on a entendu un toast remarquable
de M. Alex, curd de Bulle, qui a salud les histonens romands
au nom des autoritds locales et qui a bien voulu aussi adresser

quelques mots aimables ft la Revue histcrrtque vaudoise. Dans le
discours qu'il a prononcd ensuite, M. van Muyden a fait allusion
a la tradition d'aprds laquclle Mane-Antoinette aurait fait vemr
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pour garder ses \aches au Petit-Trianon, un berger de Bulle — oir
d'Albinnen Le berger s'ennuya ä Versailles et li fallut que la reine
fit venir de Suisse une berg£re

M le curö Alex a aussitöt tdmoignä que le berger s'appelait
Jacques Böschung. II dtait de Bellegarde, mais liabitait Bulle La
berg£re se nommait Marie Magmn, de la Buchille, filte d'un fermier
de Mme de Diesbach. Mane-Antoinette la fit venir au Trianon deux
ans avant la Revolution, la tristesse du « Pauvre Jacques » 6tait
telle en effet qu'elle inspira la romance de ce nom Plus tard, bcrger
et bergbre rentrörent k Bulle. Iis avaient une fillette qui epousa
le tonnelier Pierre Glasson qui fut le pöre de Nicolas Glasson, ie
po£te bien connu de la Gruyöre.

Los membres de la Soci^td se sont ensuite rendus au chateau de
Gruyere ou le propridtaire, M Bailand, de Genbve, leur avait
prepare la reception la plus aimable et la plus charmante.

— La Societe neuchateloise de geographie toujours pleine de
vie et renfermant un grand nombre de travatlleurs distinguös et
d'explorateurs, a pubhe cette annde son XIII« Bulletin 1 II renferme
dans plus de 180 pages un grand nombre de travaux lnt^ressants
et precieux parmi lesquels nous noterons les suivants MaUriaux
pour I 'anthropologic des populations primitives de la Suisse, par notre
collaborateur M. Alex Schenk, La veille de Noel en Petite Russie,
De Port-Saul a Aden, par M V. Buchs, De Nalolo a Mosi-Oa-
:'Ihunya, par M. B^guin, missionnaire, Un potentat africam Goun-
gounyane, par M. Liengme, ancien missionnaire, Esquisse sur I'art
chez les negres du Sud de FAfrique, par M. Christol, missionnaire,
La CSte d'Or comtnepays aunfere, parM Perrcgaux, missionnaire,
contribution h I'&ude anthropologique des Esquimaux du Labrador
et de la Baie d'Hudson, par M Eug Pillard, etc.

1 Neuchitel, impnmene Paul Attmgcr, 1901



Chez l'editeur L. VINCENT, Lausanne, et chez tous les
ibraires:

Reimpression officielle
des lois, arrßtds et autres actes du gouvernement,

actuellement en vigueur dans le canton de Vaud.
1" volume 1803-1830, contenant le code civil, Fr. 3.—
2' volume 1831-1845, contenant le code penal, Fr. 2.50

Vient de paraitre ä t'imprimerie VINCEKT,
ä Lausanne, et chez tous les libraires :

Premibres legons de chimie
ä 1'nsage des etablissements secondaires

du canton de Vaud 3790

par le D* L. PELET, professeur de chimie ä l'Universite
de Lausanne.
2e edition. 1 vol. avec 50 flg. dans le texte, cart., « tr. 50.

Vient de paraitre ä Vimprimerie VIUCEKT, a
Lausanne, et chez tous les libraires :

PRINCIPES DE

(L'hixnie generate
par i. aacien pzofessear de chimie.

4'" edition approuvee par le Departement de l'lnstruction
publique et des Cultes qui en recommande l'emploi dans
les etablissements superieurs d'instruction secondaire du
canton de Vaud.

i volume de 464 pages,
avec 97 figures dans le texte, 3 fr. 50



GYMNASE SCIENTIFIQUE
Baccalaureat es sciences

Ii» session d'automne s'onTrira le mereredi
9 octobre, ä 8 heures du matin.

MM. les candidats peuvent s'inscrire jnsqu'an
5 octobre on payant la iinance r^glementaire de
35 franca. 6869

The Berlitz School ofLanguages
Lausanne, — Rue du Grand-Pout, 6

Enseignement des langues allemande, anglaise,
francaise, italienne. etc.. aux aduites.

Methode naturelle et rapide.

% medailles d'or et 2 medailles d'argent
a ('Exposition Universelle de Paris 1900

Chaque professeur n'euseigne et ne parle que sa lan-
gue maternelle des la premlere legon. 6313

Le^on d'essai gratuite
Programme ä la disposition du public

^^SSUR^ctS SUiS£f
ä gflLfe

TR<WSP°RTS MKlTlMtS,

fLUmUX,Te.RRdSTR£S
&PtV«L£URS * >
V°L-AVtC tFFR^CTl0FI •

BRIS Pd 6WCS •

* •>

4C£IP£NTS,
IP|[?IV|[?uaS,C0LL£CTIFS,

P£V°YA6dS,Pd CYCUST6.S

R£SP°HSdBILIT
CIVIL6 •

A A

La plus importante fabrique sulsse de 365

Ooffres-Fortsoffre aux int&resses qui düsirent se procurer un coffre-
fort vraimeut ä l'abri du feu et des voleurs, un pro-
duit de premiere qualite, eprouve par les experts les
nlus scrieux. Franz KAFF IS & FII.S. ZFRICH.


	Contre les droits féodaux : pétition des Communes du district de Nyon

